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Monsieur Christophe BÉCHU, 
Ministre 
Ministère de la Transition écologique et 
de la Cohésion des territoires 
Hôtel de Roquelaure 
246 boulevard Saint-Germain 
75007 PARIS 
 
Ambilly, le 20 juillet 2022 

 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 Notre association souhaite s’exprimer concernant le projet d’arrêté visant à suspendre la 
chasse du courlis cendré en France métropolitaine pour la saison 2022-2023 
 
Nous donnons un avis favorable à ce moratoire.                      
En 2019, nous nous opposions au projet de décret autorisant la chasse de 6000 courlis 
cendrés. L’avis favorable alors donné par le Conseil national de la chasse et de la faune 
sauvage (CNCFS) avait été fort partial. Ce fait avait d’ailleurs été reconnu par le 
gouvernement qui se serait appuyé, selon ses propres termes, sur « L’avis minoritaire des 6 
experts désignés par la FNC » pour prendre sa décision. Ce moratoire n’est donc que justice. 
Pour un véritable Méa Culpa, votre ministère ne pourrait que porter cette suspension à 5 ans. 
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En outre, les accords internationaux signés par la France prévoient que le courlis cendré ne 
doit pas être chassé. 
 
 
Pour conclure, 
Nous sommes très favorables au projet d’arrêté visant à suspendre la chasse du courlis 
cendré pour la saison 2021-2022. Nous serions bien sûr sensibles à ce geste pour la 
nature et pour le respect des accords internationaux qui consisterait à étendre à 5 ans 
cette suspension. 
 
Nous vous remercions de l’intérêt porté à ce courrier. 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, nos salutations respectueuses.  
 
Pour OÏKOS KAÏ BIOS                                     les membres cofondateurs.    
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